
CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

8.—Membres du Sénat, par province, le 30 septembre 1967 (fin) 

Province e t nom du sénateur 

Q u é b e c (fin) 
BOURGET, MAURICE 
GÉLINAS, Louis-P 
BOURQUE, ROMUALD 
D E N I S , AZELLUS 
DESCHATELETS, JEAN-PAUL 
MACNAUGHTON, ALAN 

AYLESWORTH 
LANGLOIS, J . G . LÉOPOLD 
DESRUTSSEAUX, P A U L 
LAMONTAGNE, MAURICE 

Ontario 
(23 sénateurs, 1 vacance) 

H A Y D E N , SALTER ADRTAN 
PATERSON, NORMAN M C L E O D 
ROEBUCK, A R T H U R WENTWORTH. 
MACDONALD, WILLIAM Ross 

CROLL, DA'\aD A 
LÉONARD, THOMAS D ' A R C Y 
W H I T E , GEORGE STANLEY 

MCCUTCHEON, M. WALLACE 

BÉLISLE, RHÉAL 

BENIDICKSON, WILLIAM M O O R E — 

THOMPSON, A N D R E W E R N E S T . . . . 

KiNNEAR, M A R Y ELIZABETH 

Adresse postale 

Lévis 

Outremont 
Montréal 
Montréal 

Westmount 
Québec 
Sherbrooke 
Montréal 

Toronto 
For t William 
Toronto 
Brantford 
Ot tawa 
Toronto 
Toronto 
Madoc 
Toronto 
Ot tawa 
Toronto 
Toronto 
Ot tawa 

Toronto 
Sudbury 
Toronto 
Toronto 
Kenora 
Toronto 
Kendal 
Windsor 
Por t Colborne 

Province e t nom du sénateur 

Manitoba 
(6 sénateurs) 

THORVALDSON, G U N N A R S 
I R V I N E , OLIVE LILLIAN 
HATG, J . CAMPBELL 
YuzYK, P A U L 
EVBRETT, DOUGLAS DONALD 

Saskatchewan 
(5 sénateurs, 1 vacance) 

AsELTiNE, WALTER M 
BOUCHER, WILLIAM ALBERT 

MCDONALD, ALEXANDER 
HAMILTON 

A R G U E , HAZEN ROBERT 

Alberta 
(6 sénateurs) 

G E R S H A W , F R E D WILLIAM 
CAMERON, DONALD 
GLADSTONE, JAMES 
HASTINGS, E A R L ADAM 
H A Y S , H A R R Y WILLIAM 
P R O W S E , JAMES H A R P E R 

Colombie-Britannique 
(5 sénateurs, 1 vacance) 

R E I D , THOMAS 
SMITH, S Y D N E Y JOHN 
MACKENZIE , NORMAN ARCHIBALD 

M C R A E 
NICHOL, JOHN LANG 

Adresse postale 

Saint-Jean-Baptiste 
Winnipeg 
Winnipeg 
Winnipeg 
Winnipeg 
Winnipeg 

Rosetown 
Prince-Albert 

Regina 
Kayvil le 

Medicine H a t 

Calgary 
Edmonton 

New Westminster 

Vancouver 

La Chambre des communes.—L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 
portait, en ce qui concerne la représentation aux Communes, que la province de Québec 
devait avoir un nombre fixe de soixante-cinq députés et que le nombre des députés 
attribué à chacune des autres provinces devait avoir avec le chiffre de sa population le 
même rapport qu'entre le nombre soLxante-cinq et le chiffre de la population du Québec. 
L'Acte portait également qu'après le recensement de 1871 et chaque recensement décennal 
subséquent la représentation des provinces devait être ajustée, à condition que la repré
sentation proportionnée des provinces, établie par l'Acte, ne s'en trouvât pas modifiée. 

Â la session de 1946, les Communes ont adopté une résolution portant que l'effet des 
di.spositions de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique concernant la représentation 
n'avait pas été satisfaisante, puisque la représentation proportionnée des provinces selon 
la population n'avait pas été maintenue, et qu'il devait être possible d'effectuer une répar
tition plus équitable de députés entre les diverses provinces si les rajustements étaient 
fondés sur l'ensemble de la population de toutes les provinces. En conséquence, l'Acte a 
été modifié en 1946 en vue d'établir une nouvelle règle servant à régir la représentation 
aux Communes. Voici, en général, comment la représentation a été fixée: 

Il est attribué à chacune des provinces un nombre de députés calculé en divisant la popula
tion totale des provinces par deux cent cinquante-quatre et en divisant la population de chaque 
province par le quotient ainsi obtenu. 


